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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  
AVEC L’ASSOCIATION FONDATION D’AUTEUIL  

Action Les Rayonnants 
 

 
 
 

Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Kevin LUCIANO agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Vice-président délégué à la Cohésion Sociale et à la Politique de la Ville 
conformément à la délibération du Bureau Communautaire du 31 mai 2021, 
 
Ci-après désignée C.A.S.A., 
 
ET, 
 
L’association dénommée FONDATION D’AUTEUIL régie par la Loi du 1er juillet 1901, ayant notamment 
pour objet de favoriser la formation, l’insertion ou la réinsertion professionnelle de publics en difficulté 
sociale dont le siège social est situé 40 rue Jean de La Fontaine – 75016 PARIS, représentée par 
Monsieur Jean-Marc SAUVE agissant au lieu et place de l’association en sa qualité de Président, 
conformément aux statuts de l’association, 
 
Ci-après désignée FONDATION D’AUTEUIL, 
 
 
EXPOSE : 
 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a approuvé 
la définition de l’intérêt communautaire de la compétence de la Politique de la Ville.  
Dans ce cadre, la Direction de la Cohésion Sociale en lien avec les compétences citées précédemment, 
a lancé un Appel à Projet Cohésion Sociale visant à l’emploi durable et à la qualification des personnes 
les plus en difficulté du territoire. 
L’Action Les Rayonnants portée par la Fondation d’Auteuil à travers cet Appel à Projet, répond aux 
objectifs de la CASA et ce en lien avec ses différents compétences rappelées ci-dessous. 
 
En effet, étant Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM), la CASA est compétente pour organiser les 
services de transports urbains et non urbains (en lien avec les dernières évolutions réglementaires). 
Par ailleurs, la loi dite LOM (Loi d’Orientation des Mobilités) de 2019 vient renforcer l’amélioration et 
l’encouragement des mobilités partagées et des mobilités actives (marche et vélo, notamment), mais 
elle vient aussi introduire de nouvelles dispositions législatives dédiées à la mobilité inclusive en 
attribuant des compétences aux AOM via des mesures destinées à favoriser l’accessibilité des services 
en matière de mobilité solidaire personnes se trouvant en situation de vulnérabilité économique ou 
sociale et des personnes en situation de handicap (ou dont la mobilité est réduite). L’organisation de 
services de mobilité solidaire ou la contribution à leur développement, ainsi que le versement d’aides 
individuelles à la mobilité figurent ainsi au titre des compétences principales des AOM. En pratique, 
les aides à la mobilité peuvent prendre plusieurs formes : conseils pédagogiques, information et aide 
à l’acquisition de compétences, aides financières et solutions matérielles. 
 
Enfin et en lien avec ses compétences en matière de gestion des déchets, la CASA collecte sur son 
territoire. Elle a transféré le traitement et la valorisation de ces déchets ménagers et assimilés dont les 
encombrants au syndicat mixte UNIVALOM qui gère les 7 déchèteries du territoire CASA. 
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Parallèlement et conformément à ses statuts, la FONDATION D’AUTEUIL exerce notamment une 
mission d’insertion sociale et professionnelle par le repérage, l’identification, le traitement des freins 
et par la mise en œuvre de toutes actions et dispositifs visant cet objectif dont notamment les ateliers 
et chantiers d’insertion.  

 
La C.A.S.A., dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite soutenir cette action. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, FONDATION D’AUTEUIL s’engage à mettre en œuvre, en référence aux 
orientations de politique publique mentionnées en préambule, une mission d’insertion par l’activité 
économique par la mise en œuvre d’un chantier d’insertion « agent mécanicien cycle » et/ou « vendeur 
cycle » sur la commune de Vallauris Golfe Juan. 
 
Ce chantier se déroule en partenariat étroit avec l’équipe de prévention communautaire, le P.L.I.E., la 
Mission Locale Antipolis, les référents emploi des territoires concernés et les travailleurs sociaux des 
C.C.A.S. et des MSD ainsi que les Services Pénitentiaires d’Insertion et de Probation pour neuf 
bénéficiaires (demandeurs d’emploi longue durée, allocataires du RSA, jeunes suivis par la MLA ou les 
éducateurs de prévention et personnes sous-main de justice) issus des communes de la C.A.S.A. 
 
Il s’agit d’assurer un accompagnement socioprofessionnel personnalisé en s’appuyant sur des 
formations et des mises en situation concrètes de travail. 

 
Dans le cadre de cette action, les principaux objectifs fixés à l’association APPRENTIS D’AUTEUIL sont 
les suivants : 
 
• Consolider et développer sur le territoire de la C.A.S.A. une offre d’insertion à destination des 
demandeurs d’emploi en difficulté d’insertion, 
• Maintenir une activité économique support d’un accompagnement vers un emploi durable, 
• Développer l’employabilité par la mise en situation professionnelle et la formation visant 
l’acquisition de compétences techniques et psychosociales, 
• Sensibiliser les équipes au respect de l’environnement et aux impératifs d’un développement 
durable 
 
Le chantier d’insertion est prévu pour 3.6 ETP et peut accueillir jusqu'à une dizaine de salariés en 
insertion. 
 
En parallèle ce chantier d’insertion de par le secteur d’activités développé à savoir la récupération, 
mais aussi la réparation, la remise en état, la revente et la location de cycles visant à répondre aux 
objectifs de mobilité : 
- Promouvoir le mode de déplacements actifs tels que le vélo, durable et moins coûteux pour 

l’utilisateur ; 
- Favoriser l’accessibilité des services en matière de mobilité solidaire des personnes se trouvant en 

situation de vulnérabilité économique ou sociale 
 
De plus, ce chantier d’insertion vise à récupérer et recycler des vélos afin de répondre aux objectifs : 
- Diminuer les déchets et favoriser le recyclage. 
- Lutter contre le gaspillage et pour le réemploi solidaire en lien avec la législation en vigueur (Loi 

Anti Gaspillage et économie circulaire). 
Dans ce cadre, une convention avec UNIVALOM, Syndicat Mixte de traitement et de valorisation des 
déchets sur le territoire CASA est mise en place afin de renforcer ces objectifs. Elle est annexée à la 
présente convention. 
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En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement FONDATION D’AUTEUIL pour la 
réalisation de ces objectifs et mettre à disposition du matériel. 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. Elle 
est conclue pour l’année 2021. 
 
En cas de non-réalisation dans ce délai la C.A.S.A. se réserve le droit de demander le 
remboursement de tout ou partie de la subvention. 
 
Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses 
coordonnées bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 : DETERMINATION DES COUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à : 196 086 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe (comptes 60 à 68). 
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les produits 
affectés à l’action soit 203 386 €. 
 
Ces produits comprennent en conséquence les coûts liés à la mise à disposition gratuite de matériel 
de réparation et de location/ de vélos à assistance électrique soit : 
 
- 3 kit d’outillage de base d’une valeur totale de 100 euros HT 
- 5 vélos à assistance électrique et ses accessoires (casques, antivols, sacoches doubles, trousses de 

réparation, pompes à main, gilets fluorescents) pour un coût total de 7 000 euros HT 
- 2 pieds d’atelier de réparation d’une valeur totale de 200 euros HT 
 
L’outillage sera utilisé dans le cadre du chantier d’insertion. 
Les Vélos à Assistance Electrique pourront être mis à disposition des bénéficiaires pour leur accès au 
site d’emploi depuis leur domicile, et pour leurs démarches de recherche d’emploi et à celle des 
encadrants dans le cadre de déplacements professionnels. 
 
Le montant de cette contribution en nature est évalué à 7 300 € HT et fait partie des contributions 
volontaires en nature figurant aux produits du budget prévisionnel de l’action transmis par 
l’association. La contribution en nature est valorisée dans les comptes annuels de l’association. 
 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
FONDATION D’AUTEUIL reconnait avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité 
civile et les risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la 
C.A.S.A. 
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ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A., hors coût de la mise à disposition du 
matériel (ou coût des contributions en nature) indiqué ci-dessus, est de 20 000 €. 
 
20 000 € répartis comme suit, 10 000 € dans le cadre des compétences de la CASA sur le champ de 
l’insertion sociale et professionnelle, via la Direction de la Cohésion sociale et 10 000 € via la Direction 
de la Mobilité, du Déplacement et des Transports comme autorité organisatrice de la mobilité 
favorisant l’inclusion des personnes en précarité. 

 
En conséquence, le soutien financier total de la C.A.S.A., en tenant compte du coût de la mise à 
disposition du matériel (évalué à 7 300 €) s’élève à 27 300 €. 

 
La subvention sera créditée au compte de l’association par mandat administratif. 
 
Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés dans le 
Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET FINALE 
 
 L’association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan annuel de l’action subventionnée. 
 
6.1 Evaluations intermédiaires  
 
FONDATION D’AUTEUIL s’engage à fournir tous les six mois et ce jusqu’au terme de la convention un 
bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de l’action à partir des indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs définis dans le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
 
Sur le volet de l’insertion sociale et professionnelle, ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont :  
 

- Nombre de personnes en CDDI accueillies ; 
- Caractéristiques sociologiques ; 
- Résultats d’insertion socioprofessionnelle ; 
- Répartitions (CDI, CDD, contrats aidés, formations, intérim, missions IAE, créations 

d’entreprise) ; 
- Nombre d’étapes significatives franchies sur le volet social (accès à un logement durable, 

adhésion à des soins, accès à une reconnaissance RQTH…) ; 
- Niveau de qualification des encadrants ; 
- Taux d’encadrement des stagiaires. 

 
Sur le volet de mobilité, ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont :  
 

- Nombre de jours des VAE CASA mis à disposition des salariés du chantier ; 
- Nombre de jours des VAE CASA mis à disposition des encadrants ; 
- Nombre de sessions de sensibilisation à la mobilité durable et aux bienfaits généralisés du 

vélo (qualité de l’air, santé, pouvoir d’achat) ; 
- Nombre d’ateliers de réparation ; 
- Nombre de forum mobilité ;  
- Nombre de rencontres inter-entreprises avec les salariés du chantier. 

 
Sur le volet des déchets, ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont :  
 

- Nombre de vélos récupérés en déchèteries ; 
- Nombre de vélos récupérés lors de la collecte des encombrants ; 
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- Nombre de vélos recyclés ; 
- Quantité de déchets non recyclés et ramenés en déchèteries ; 
- Nombre de jours de sensibilisation/d’actions pédagogiques menés devant ou dans les 

déchèteries. 
 
 

La C.A.S.A procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de réalisation de 
l’action de la manière suivante : les bilans seront examinés dans le cadre d’un comité de suivi 
(comprenant notamment UNIVALOM et les Directions de la CASA : celle de la Cohésion Sociale, celle 
de la Mobilité, Déplacements et Transports, ainsi que celle d’Envinet) organisé par l’association et qui 
réunira à cette occasion l’ensemble des partenaires financiers. 
 
Un état des lieux sera également réalisé en début et en fin de convention. Il concernera le matériel mis 
à disposition par la Direction Mobilité Déplacements Transports afin d’opérer un suivi qualitatif 
notamment en terme d’amortissement et quantitatif. 
 
 
L’association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier. 
 
 
6.2 Bilan final –Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs élaborés conjointement par le service politique de la ville et par FONDATION D’AUTEUIL. 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la C.A.S.A. a apporté son concours 
porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions ou des 
interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en tout 
état de cause de manière expresse. 
 
FONDATION D’AUTEUIL devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous les documents 
diffusés. 

 
 
 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
FONDATION D’AUTEUIL s’engage : 
• A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 1999 

du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes 
annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999 et à 
fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice.  

 
• Plus particulièrement, l’association FONDATION D’AUTEUIL remettra chaque année à la C.A.S.A. 

ses bilans et comptes de résultats ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera 
une version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce 
dernier, réalisé par l’expert-comptable, comprend des ratios, une analyse financière complétée 
de commentaires. 

 
• A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er août au plus tard de 
l’année 2022. 

 



 6 

• Si l’association FONDATION D’AUTEUIL est soumise à l’obligation légale de faire procéder au 
contrôle par un commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport 
produit par celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du 
dernier exercice connu.  

 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de 
la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’association FONDATION D’AUTEUIL, et 
sans préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause 
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. Par ailleurs, elle peut également récupérer tout ou partie du matériel 
mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 

 
FONDATION D’AUTEUIL s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation 
des objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses 
et tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place 
des systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout 
moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, sur 
pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou 
l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le 
reversement des sommes et la reprise du matériel appartenant à la Direction Mobilité 
Déplacements Transports. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un 
délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 

 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
FONDATION D’AUTEUIL et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de l’application du 
présent accord font l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun accord. 
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A défaut de conciliation dans un délai de deux mois de la constatation du litige et sauf prolongation 
admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif territorialement compétent ; les frais d’expertise sont répartis entre 
les parties.  
 
 
 
ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 
 
Les services de la Direction de la Cohésion sociale peuvent être amenés à transmettre des informations 
sensibles à l’association dans le cadre de ses accompagnements socio-professionnels ou pour 
l’orientation du public.  
 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des données (RGPD), 
l’association FONDATION D’AUTEUIL s’engage à garantir la confidentialité et la protection de ces 
données à caractère personnel. Elle s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la réalisation 
des objectifs indiqués dans la présente convention, et à les détruire une fois la mission terminée.  
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 
 
Pour l’Association    Pour la Communauté d’Agglomération 
FONDATION D’AUTEUIL,    Sophia Antipolis, 
Le Président      Pour le Président, 

Le Vice- président délégué à la Cohésion Sociale et à 
la Politique de la Ville 

 
 
 
 
Jean-Marc SAUVE   Kevin LUCIANO 
 



Fondation AUTEUIL Les Rayonnants
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  

AVEC L’ASSOCIATION  
REFLETS 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Kevin LUCIANO agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Vice-président délégué à la Cohésion Sociale et à la Politique de la 
Ville conformément à la délibération du Bureau Communautaire du 31 mai 2021, 
 
Ci-après désignée C.A.S.A., 
 
ET, 
 
L’association dénommée REFLETS régie par la Loi du 1er juillet 1901, ayant pour but la promotion de 
la formation comme moyen d’un développement concerté de l’individu et du citoyen, dont le siège 
social est situé 2, place De Gaulle – 06800 CAGNES SUR MER, représentée par Patrick BOERO agissant 
au lieu et place de l’association en sa qualité de Président, conformément aux statuts de l’association, 
 
Ci-après désignée REFLETS, 
 
EXPOSE : 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a approuvé 
dans la définition de l’intérêt communautaire, la compétence de la Politique de la Ville. 
 
Conformément à ses statuts, REFLETS exerce notamment une mission d’insertion sociale et 
professionnelle relative à l’exercice de cette compétence. 
 
Aussi, étant Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM), la CASA est compétente pour organiser les 
services de transports urbains et non urbains (en lien avec les dernières évolutions réglementaires). 
Par ailleurs, la loi dite LOM (Loi d’Orientation des Mobilités) de 2019 vient renforcer l’amélioration et 
l’encouragement des mobilités partagées et des mobilités actives (marche et vélo, notamment), 
mais elle vient aussi introduire de nouvelles dispositions législatives dédiées à la mobilité inclusive 
en attribuant des compétences aux AOM via des mesures destinées à favoriser l’accessibilité des 
services en matière de mobilité solidaire personnes se trouvant en situation de vulnérabilité 
économique ou sociale et des personnes en situation de handicap (ou dont la mobilité est réduite). 
L’organisation de services de mobilité solidaire ou la contribution à leur développement, ainsi que 
le versement d’aides individuelles à la mobilité figurent ainsi au titre des compétences principales 
des AOM. En pratique, les aides à la mobilité peuvent prendre plusieurs formes : conseils 
pédagogiques, information et aide à l’acquisition de compétences, aides financières et solutions 
matérielles. 
 
Dans ce cadre, il est prévu que l’association REFLETS intervienne avec une action 
d’accompagnement à la mobilité, par le biais de son dispositif Mobilis 06.  
 
La C.A.S.A. dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite soutenir cette action. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, REFLETS s’engage à mettre en œuvre, en référence aux orientations de 
politique publique mentionnées en préambule, son dispositif Mobilis 06, qui est une plateforme 
d’accompagnement à la mobilité au profit de 80 bénéficiaires. 
 
L’objectif principal est de favoriser la mobilité autonome des publics en démarche d’insertion 
professionnelle. C’est un outil complémentaire à disposition des référents conseillers et 
accompagnateurs sociaux dans le montage du parcours d’insertion professionnelle des publics dont 
ils ont la charge, par le biais de différentes étapes :  
 
- Pour 60 personnes, l’accueil, l’information et l’accompagnement ; l’évaluation individuelle 
de mobilité et l’orientation vers le dispositif le plus adapté aux caractéristiques du public ; la 
formation à la mobilité préalable à l’autonomie, et ceci, à partir de modules portant sur l’accès à des 
événements (Forum emploi, découverte des métiers etc…), l’organisation d’ateliers spécifiques liés 
aux difficultés des publics. 
 
En outre la CASA pourra s’appuyer sur la plateforme Mobilis 06 pour permettre à toute personne 
positionnée sur une action d’insertion sociale et professionnelle d’acquérir les prérequis à une 
mobilité autonome. 
 
- Pour 30 personnes, proposer un apprentissage individualisé renforcé au code de la route et 
à la conduite de véhicule aboutissant au passage du BSR et/ou du permis B. 
 
- Pour 15 personnes, la mise à disposition de véhicules si besoin (scooter ou voiture). 

 
- Pour  5  personnes, la mise à disposition de vélos à assistance électrique. 
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement REFLETS pour la réalisation de ces 
objectifs. 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2021. 
 
En cas de non-réalisation dans ce délai, la C.A.S.A. se réserve le droit de demander le 
remboursement de tout ou partie de la subvention. 
 
Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses 
coordonnées bancaires. 
 
 
 
ARTICLE 3 : DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à 121 036 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe  
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les produits 
affectés à l’action soit 129 466 € 



 3 

Ces produits comprennent en conséquence les coûts liés à la mise à disposition gratuite de matériel 
de réparation et de location soit : 
 
- 1 kit d’outillage de base d’une valeur totale de 25 euros HT 
- 6 vélos à assistance électrique et ses accessoires (casques, antivols, sacoches doubles, 

trousses de réparation, pompes à main, gilets fluorescents) + 1 porte bébé pour un coût total 
de 8 405 euros HT 

 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
REFLETS reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et les 
risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A., hors coût de la mise à disposition du 
matériel (ou coût des contributions en nature) indiqué ci-dessus, est de 25 000 € sur le champ de 
l’insertion sociale et professionnelle via la Direction de la Cohésion sociale. 
 
En conséquence, le soutien financier total de la C.A.S.A., en tenant compte du coût de la mise à 
disposition du matériel via la Direction Mobilité Déplacements Transports comme Autorité 
Organisatrice de la Mobilité favorisant l’inclusion des personnes en précarité. (Coût évalué à 8 430 €) 
s’élève à 33 430 € au total. 
 
Cette subvention sera versée en une fois à compter de la date d’exécution de la présente convention. 
La subvention sera créditée au compte de l’association par mandat administratif. 
 
 
Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés dans 
le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRE ET FINALE 
 
 L’association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan intermédiaire et un bilan annuel 
de l’action subventionnée. 
 
6.1 Bilan intermédiaire  
 
 REFLETS s’engage à fournir un bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif intermédiaire de la 
mise en œuvre de l’action à partir des indicateurs quantitatifs et qualitatifs définis dans le Dossier 
Unique de Demande de Subvention. 
 
Sur le volet de l’insertion sociale et professionnelle, ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont : 
- Les différentes formes de travail en collaboration avec les partenaires sur le territoire 
(information collective, participation à des actions communes, mutualisation des outils et savoir-
faire autour de projet…) ; 
- Le détail des typologies des publics accueillis sur la plateforme (âge, statut sur le marché de 
l’emploi, niveau scolaire, prescripteurs…) ; 
- Le détail par communes et par quartiers prioritaires des demandeurs d’emploi accueillis ; 
- Le nombre de demandeurs d’emploi accueillis sur les mesures (avec précision pour les 
demandeurs d’emploi 16-25 ans reçus par la Mission Locale et/ou l’équipe de prévention de la CASA 
et les orientations par les référents P.L.I.E.) ; 
- Le nombre de codes, permis B et BSR obtenus ; 
- Le nombre de présentations à l’examen. 
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Sur le volet de mobilité, ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont :  
 

- Nombre de demandeurs d’emploi accueillis disposant d’un VAE et pour quelle durée 
(nombre de jours, mois) ; 

- Après période de prêt, nombre de demandeurs d’emploi accueillis souhaitant acquérir un 
VAE et ayant acquis un VAE ; 

- Après période de prêt, nombre de demandeurs d’emploi accueillis souhaitant acquérir un 
VAE mais ne pouvant pas acquérir un VAE (raisons financières ou autres freins) ; 

- Après période de prêt, nombre de demandeurs d’emploi accueillis ne souhaitant pas 
acquérir un VAE (raisons financières ou autres freins) ; 

 
 
 La C.A.S.A procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de 
réalisation de l’action de la manière suivante : le bilan sera examiné dans le cadre d’un comité de 
suivi organisé par REFLETS et qui réunira à cette occasion l’ensemble des partenaires financiers. 
 
 L’association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
 
6.2 Bilan final–Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs fournis par REFLETS.  
 
L’évaluation des conditions de réalisation de l’action à laquelle la C.A.S.A. a apporté son concours 
porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions ou des 
interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en 
tout état de cause de manière expresse. 
 
 REFLETS devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous les documents diffusés. 
 
 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
REFLETS s’engage : 
 
• A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 1999 

du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes 
annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999 et à 
fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
• Plus particulièrement, l’association REFLETS remettra chaque année à la C.A.S.A. ses bilans et 

comptes de résultats ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une version 
détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce dernier, réalisé 
par l’expert-comptable, comprend des ratios, une analyse financière complétée de 
commentaires. 

 
• A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er août au plus tard de 
l’année 2022. 

 
• Si l’association REFLETS est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un 

commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport produit par celui-
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ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du dernier exercice 
connu. 

 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de 
la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’association REFLETS, et sans préjudice 
des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
REFLETS s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des objectifs 
et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place des 
systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout 
moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou 
l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le 
reversement des sommes. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration 
d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure. 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
REFLETS et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de l’application du présent accord 
font l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de deux mois de la constatation du litige et sauf prolongation 
admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif territorialement compétent; les frais d’expertise sont répartis 
entre les parties.  
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ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 
 
Les services de la direction de la Cohésion sociale peuvent être amenés à transmettre des 
informations sensibles à l’association dans le cadre de ses accompagnements socio-professionnels 
ou pour l’orientation du public.  
 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des données (RGPD), 
l’association REFLETS s’engage à garantir la confidentialité et la protection de ces données à 
caractère personnel. Elle s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la réalisation des 
objectifs indiqués dans la présente convention, et à les détruire une fois la mission terminée. 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 
Pour l’Association REFLETS,   Pour la Communauté d’Agglomération 
Le Président,    Sophia Antipolis, 
    Pour le Président,  
  Le Vice-président délégué à la Cohésion Sociale  
          et à la Politique de la Ville 
 
 
 
 
Patrick BOREO    Kevin LUCIANO 
 



REFLETS - MOBILIS 
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